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En 2006 le rapport de la FAO
«Livestock long shadow : environne-
mental issues and options» évaluait la
contribution mondiale de l’élevage aux
émissions de Gaz à Effet de Serre
(GES) à 18% (FAO 2006). Des travaux
plus récents ont révisé les valeurs de
certains secteurs comme l’élevage lai-
tier. Dans le cadre de ces nouvelles éva-
luations des émissions de GES à 
l’échelle mondiale conduites en 2010, la
contribution du secteur bovin laitier est
évaluée à 2,7% (FAO 2010). Ces éva-
luations menées par la FAO concernent
toute la chaîne de production, intégrant
la production des aliments animaux, la
gestion des troupeaux, les déjections, le
transport du lait, etc. En France, l’acti-
vité agricole représentait 18,8% des
émissions de GES nationales en 2009
(hors CO2 fossile intégré dans le secteur
des transports), dont 10% liés directe-
ment aux exploitations bovines, soit
près de 60% des émissions agricoles, en
considérant les surfaces affectées à 
l’élevage (CITEPA 2011). A l’échelle
européenne, une étude basée sur une
analyse du cycle de vie jusqu’au portail
de la ferme a été conduite par le Joint
Research Center (JRC) (Leip et al
2010). Cette étude met en avant une
contribution du secteur de l’élevage
herbivore et granivore aux émissions de
GES à hauteur de 9,1% sans considérer
le changement d’occupation des sols
(déforestation, retournement de prai-
ries) et à hauteur de 12,8% en intégrant

le changement d’occupation des sols.
Les cheptels laitier et à viande contri-
buent chacun à hauteur de 29% des
émissions, la production porcine à hau-
teur de 25% et les autres productions à
hauteur de 17% (Leip et al 2010).

Les processus conduisant aux émis-
sions de GES en élevage sont com-
plexes et imbriqués. On considère que
toutes les émissions de gaz carbonique
(CO2) et d’eau liées à la respiration des
végétaux et des animaux sont «biogé-
niques» et ne constituent pas une contri-
bution additionnelle à l’effet de serre.
En revanche, le protoxyde d’azote
(N2O) et le méthane (CH4), de même
que le gaz carbonique (CO2) issu de la
combustion des carburants fossiles, sont
«anthropiques» et doivent à ce titre être
gérés comme les émissions des autres
activités humaines.

Pour réduire l’effet de l’activité
anthropique sur le changement clima-
tique, le protocole de Kyoto, ratifié en
2005, visait une réduction des émissions
de GES au niveau mondial de 5,2% en
2012 par rapport à 1990, soit 8% pour
l’Union Européenne et une stabilisation
pour la France. Dans le cadre d’un
second engagement post 2012, les
objectifs de réduction pourraient être
portés à 20 voire 30% d’ici 2020 par
rapport à 1990. Dans le cadre du
«Paquet énergie climat», les politiques
européennes emboîtent le pas du proto-

cole de Kyoto avec un objectif affiché
de réduction des émissions des GES de
20% à l’horizon 2020 par rapport à
1990, voire 30% dans le cas d’un accord
international. Face à ces objectifs, les
états membres de l’Union Européenne
mettent en place des politiques desti-
nées à intégrer les aspects environne-
mentaux dans les actions de production
et de consommation. Ainsi, dans le
cadre du Grenelle de l’Environnement,
la France envisage d’adopter des modes
de production et de consommation
durables. Les lois Grenelle 1 et 2 ambi-
tionnent le développement de mesures
en faveur de la consommation durable
comme la réduction des émissions de
GES et des consommations d’énergie,
et l’affichage des impacts environne-
mentaux des produits de grande
consommation. En Allemagne, dans un
rapport publié en 2010, le gouverne-
ment met en avant les mesures permet-
tant de réduire les émissions de GES.
Aux Pays-Bas, le Ministère de
l’Agriculture a signé un engagement
avec les principaux représentants du
secteur agricole pour une réduction de
30% des émissions de GES agricoles
entre 1990 et 2020 au moyen de poli-
tiques volontaristes. Une action similai-
re est conduite au Royaume-Uni, avec
la rédaction de feuilles de route sur la
réduction des émissions de GES asso-
ciant les éleveurs, les industriels et les
consommateurs. Parallèlement, des
initiatives privées sur l’évaluation de
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Les gaz à effet de serre
en élevage bovin :
évaluation et leviers d'action

L’élevage bovin contribue pour près de 60% aux émissions de gaz à effet de serre du 
secteur agricole. Cet article fait le point sur les méthodes d’évaluation de l’empreinte carbone
de la production de lait et de viande, et en analyse les principaux facteurs de variation afin 
d’identifier les leviers d’action et les marges de progrès. 



l’empreinte carbone des produits de
grande consommation voient le jour.
Ces évaluations doivent informer les
instances administratives et les consom-
mateurs de l’impact potentiel des pro-
duits, notamment alimentaires.

En élevage de ruminants, l’apprécia-
tion analytique des émissions par gaz ou
par poste revêt un intérêt pour l’acquisi-
tion de connaissances sur les mécanis-
mes d’émission. Cependant, la com-
plexité des processus et les interactions
entre les différents composants que sont
le sol, les prairies, les cultures, les ali-
ments, les animaux, etc… nécessitent
également de prendre en compte le
mécanisme de stockage de carbone
associé à la présence de prairies. Cette
problématique des émissions de GES et
du stockage de carbone pose ainsi la
question du type d’approche à considé-
rer, approche sectorielle vs approche
globale. Les investigations conduites
ces dernières années mettent en avant la
nécessité d’élaborer des démarches d’é-
valuation globale et non uniquement
focalisées sur un gaz ou une pratique.
Une évaluation globale permet ainsi de
considérer l’ensemble des flux présents
sur une exploitation et entre les diffé-
rents compartiments du système (sol-
animal-plante). Sur cette base, il appa-
raît essentiel de développer des
évaluations globales à l’échelle des sys-
tèmes de production et d'approfondir les
connaissances sur les facteurs explica-
tifs de la variabilité des impacts envi-
ronnementaux observés et de position-
ner les pratiques à mettre en œuvre dans
les exploitations bovines. La méthodo-
logie mobilisée est basée sur l’Analyse
du Cycle de Vie (ACV). Des choix
méthodologiques doivent être opérés
afin d’adapter cette méthode, initiale-
ment développée pour les produits
industriels, aux produits agricoles. Les
fondements méthodologiques de cette
approche se trouvent améliorés par des
travaux de recherche ou d’évaluation
permettant de préciser les facteurs d’é-
mission de GES et de stockage de car-
bone, le périmètre de l’évaluation, les
allocations entre coproduits, etc. Appli-
quée à des systèmes de production con-
trastés et à des situations présentant des
niveaux d’optimisation différents, elle
permet d’identifier les leviers d’action
et d’en apprécier leur efficacité. 

1 / Les éléments méthodolo-
giques mis en œuvre pour
l’évaluation de l’impact GES

1.1 / Une méthodologie basée sur
l’ACV

Plusieurs gaz sont responsables de
l’accroissement de l’effet de serre : le

dioxyde de carbone (CO2), le méthane
(CH4), le protoxyde d’azote (N2O) pour
les principaux mais aussi d’autres gaz
comme les gaz fluorés (CFC, HFC,
PFC, SF6), qui ne concernent pas le
domaine agricole. La contribution à
l’effet de serre des différents gaz est
variable et s’exprime par leur Potentiel
de Réchauffement Global (PRG). Le
PRG d'un gaz se définit comme le força-
ge radiatif, cumulé sur une durée défi-
nie, ici de 100 ans. Cette valeur se
mesure relativement au CO2 et l’impact
sur l’effet de serre de chacun des gaz
s’exprime en kilogramme d’équivalent
CO2 (25 kg CO2/kg de CH4 et 298 kg
CO2/kg de N2O). Les émissions de GES
sont ensuite exprimées en lien avec la
fonction primaire représentée par le
produit. Pour une approche produit/
filière, l’Unité Fonctionnelle (UF) est
généralement la quantité de produit,
exprimée souvent en poids ou unité de
volume (kg de produit brut, kg de
matière sèche, kg de viande, litre de
lait). Il peut également s’agir d’une
unité relative à un critère de qualité ou à
une fonctionnalité recherchée (kg de
protéines, kcal d’énergie brute, MJ d’é-
nergie potentielle…). 

Cette évaluation de l’impact environ-
nemental «GES» est classiquement
réalisée en s’appuyant sur la méthode de
l’Analyse du Cycle de Vie, relevant de
la norme 14040. Celle-ci permet ainsi
d’observer les impacts environnemen-
taux potentiels directs et indirects d’un
produit tout au long de son cycle de vie.
Initialement mise en œuvre pour des
produits manufacturés, l’application de
l’ACV au secteur agricole se développe
(Rossier et Gaillard 2001). D’impor-
tantes études scientifiques ont ainsi été
conduites au niveau mondial (FAO
2006, 2010), européen (Leip et al
2010), national (Garnett 2007, Kool et
al 2009) et à l’échelle du produit agrico-
le (Cederberg et Flysjö 2004, Basset-
Mens et al 2005, Van der Werf et al
2009, Veysset et al 2010, Kristensen et
al 2011) dans le but d’appréhender l’im-
pact du secteur agricole et de l’élevage
herbivore. 

La mise en œuvre de l’ACV nécessite
le recours à des facteurs d’émission qui
indiquent la quantité de GES émise par
un processus ou une activité. Pour cela,
le Groupement Intergouvernemental
d’Experts sur l’Evolution du Climat
(GIEC) propose une évaluation selon
trois niveaux de précision croissant
(IPCC 2006) :

- Niveau 1 (dit Tier 1), qui propose
des données et des équations par défaut,
non spécifiques au pays ;

- Niveau 2 (dit Tier 2), qui propose
d’appliquer des coefficients basés sur
des données spécifiques au pays ou à la

région (données d’activités plus
détaillées, coefficients spécifiques au
pays) ;

- Niveau 3 (dit Tier 3), qui propose
d’utiliser des modèles et des systèmes
de mesures d’inventaire adaptés aux
conditions nationales, (données d’acti-
vité à résolution plus élevée, échelles
spatiale et temporelle supérieures) per-
mettant d’aboutir à des estimations plus
précises et prenant mieux en compte les
options de mitigation mises en œuvre
pour réduire ces émissions. Ces modè-
les doivent cependant utiliser des don-
nées accessibles au niveau national pour
calculer les inventaires. Elles doivent
aussi être reconnues par une instance
internationale faute de quoi les résultats
ne peuvent pas être pris en considéra-
tion par les décideurs publics.

Fidèle à la méthodologie ACV et aux
préconisations du GIEC, la Fédération
Internationale Laitière (FIL) a ainsi
publié une méthodologie de niveau 2
adaptée au secteur laitier (FIL 2010).
D’autres initiatives internationales sont
en cours, notamment pour la production
d’agneaux. En France, les Instituts
Techniques Agricoles ont développé la
méthode GES’TIM (niveau 3) qui pro-
pose des méthodes d’estimation et fac-
teurs d’émission spécifiques au terri-
toire français : conditions pédoclima-
tiques, pratiques d’élevage et itinéraires
culturaux, bouquet énergétique français,
provenance et itinéraires de production
des intrants adaptés à l’approvisionne-
ment des exploitations françaises (Gac
et al 2010a).

1.2 / Le périmètre d’analyse et
les sources d’émission

En exploitation agricole, l’application
de la méthodologie ACV revient à
considérer l’ensemble des impacts sur
la partie du cycle de vie du produit s’ar-
rêtant au portail de la ferme. Cette éva-
luation constitue ainsi un premier
maillon à l’évaluation globale des GES
du produit incluant l’amont agricole, le
transport, la transformation, la distribu-
tion, etc. Sur le périmètre s’arrêtant au
portail de l’exploitation, il s’agit d’in-
ventorier les impacts directs liés au pro-
cessus de production au niveau de l’ex-
ploitation agricole mais également les
impacts indirects inhérents à la fabrica-
tion des intrants et à leur transport 
(figure 1). Cela concerne généralement
les animaux en production, les animaux
de renouvellement, les surfaces desti-
nées à l’atelier, et l’ensemble des
intrants (énergie, fertilisants, alimenta-
tion…) de cet atelier et de ces surfaces
(Gac et al 2010c). Pour le lait et la vian-
de consommés, les émissions associées
au périmètre de l’exploitation représen-
tent 70 à 90% des émissions totales de
l’ensemble du cycle de vie des deux

416 / J.-B. DOLLÉ et al

INRA Productions Animales, 2011, numéro 5



produits (Tomasula et Nutter 2011).
Une bonne connaissance des impacts à
l’échelle de l’exploitation est donc
essentielle pour l’évaluation de l’impact
sur le cycle de vie complet des produits
consommés en alimentation humaine. 

Les sources d’émission associées à ce
périmètre sont regroupées en cinq pos-
tes principaux :

1/ La fermentation entérique : émis-
sions de méthane issues de l’activité
biologique des animaux de l’atelier ;

2/ La gestion des déjections : émis-
sions de méthane et de protoxyde d’azo-
te issues de la gestion des déjections
(pâturage, bâtiment, stockage) ;

3/ Les apports azotés : émissions de
protoxyde d’azote liées aux phénomè-
nes de nitrification et dénitrification des
apports directs d’azote par la voie de la
fertilisation organique (y compris rési-
dus de culture) et minérale, et des
apports indirects résultant de l’enri-
chissement en azote par le lessivage 
de nitrates et la volatilisation d’ammo-
niac ;

4/ L’énergie directe : émissions de
CO2 résultant des énergies fossiles

consommées sur l’exploitation  (électri-
cité et fioul) ;

5/ Les intrants : impact en équivalent
CO2 généré lors de la fabrication et du
transport des intrants (engrais, aliments
du bétail, semences). Il s’agit en parti-
culier de CO2 d’origine énergétique,
mais aussi des autres GES, dont le N2O
issu de la fabrication des engrais.

Les facteurs des principaux postes
d’émission mobilisés pour l’évalua-
tion des systèmes d’élevage herbivore
français sont issus de la méthode
GES’TIM (tableau 1). Les bâtiments
et matériels, qui représentent moins de
5% de l’impact GES, peuvent être
retenus dans le champ de l’étude (FIL
2010), mais sont souvent exclus 
compte tenu des faibles différences
observées entre les techniques cons-
tructives (Erzinger et al 2003) et du
faible impact GES par rapport aux
émissions totales (Blanchin et al
2010). Les émissions associées 
aux pesticides, détergents, produits
vétérinaires dont l’impact GES est
inférieur à 1% sont généralement
exclus du périmètre (Henriksson et al
2011). 

1.3 / Le changement d’utilisation
des sols et la séquestration du
carbone

Au-delà des émissions de GES atta-
chées aux processus de production, les
flux de carbone liés ou non à un change-
ment d’utilisation des sols doivent éga-
lement être considérés dans l’évaluation
de l’impact GES. On parle de change-
ment d’utilisation des sols lorsqu’un sol
non agricole est transformé en sol agri-
cole ou lorsqu’un changement notoire
d’utilisation agricole est intervenu. Ces
émissions de GES ou séquestration de
carbone associées respectivement au
destockage ou au stockage de carbone
doivent ainsi être évaluées pour chacu-
ne des entrées du cycle de vie du pro-
duit. C’est notamment le cas des ali-
ments importés qui entrent dans la
composition des rations et qui sont asso-
ciés à une conversion des terres, comme
le soja. Ainsi pour le tourteau de soja,
les données retenues par la FAO (2010)
(0,93 kg CO2/kg de tourteau de soja
provenant d’Argentine partiellement
associé à un retournement des prairies
en culture et 7,69 kg CO2/kg pour du
tourteau de soja provenant du Brésil et
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Figure 1. Postes d’émissions et flux de matières retenus pour l’évaluation de l’impact «gaz à effet de serre».



totalement associé à de la déforestation)
ou celles déterminées par Da Silva et al
(2010) (0,69 kg CO2/kg de tourteau de
soja provenant du centre est du Brésil et
0,34 kg CO2/kg de tourteau de soja pro-
venant du sud du Brésil) sont très dispa-
rates. Ces différences liées à des péri-
mètres d’évaluation et une allocation de
l’impact différent, mettent en évidence
l’importance que représente la prise en
compte de ces flux et la nécessité d’en
préciser les valeurs. Au-delà des pro-
duits importés, la séquestration du car-
bone concerne également les surfaces
nationales ayant fait l’objet d’un chan-
gement d’usage des terres. Une experti-
se collective menée par l’INRA
(Arrouays et al 2002) a ainsi permis de
mettre en évidence les niveaux moyens
de stockage/déstockage observés en
France (tableau 2) suite à une conver-
sion des terres. Le cas des prairies est
tout particulièrement important compte
tenu de leur place dans l’élevage fran-
çais. Le retournement ou l’implantation
de prairies affectent les flux de carbone.
Ainsi, la conversion d’une forêt en prai-
ries ou en cultures, ou d’une prairie en

cultures, se traduit par des émissions de
gaz carbonique allant jusqu’à 4,6 tonnes
CO2/ha/an et de protoxyde d’azote
associées à une décomposition de la
matière organique contenue dans les
sols. Inversement, le passage d’un sol
cultivé à une prairie se traduit par une
séquestration du carbone dans les sols
représentant de 0,84 à 2,75 tonnes
CO2/ha/an (Arrouays et al 2002).

Par ailleurs, dans des situations «sta-
bilisées» sans changement notoire d’uti-
lisation des sols, certains auteurs
(Watson et al 2002) spécifient que la
teneur en matière organique du sol
atteint un équilibre y compris sur des
sols prairiaux où le flux annuel serait
nul. Néanmoins, plusieurs publications
(Bellamy et al 2005, Smith et al 2007,
Soussana et Lüscher 2007) mettent en
évidence la présence d’un stockage
annuel de carbone pour des surfaces en
prairies pendant une longue durée. Il
n’y aurait ainsi pas de limite temporelle
au stockage du carbone, des prairies très
anciennes pouvant continuer à stocker
du carbone sur de très longues périodes.

Des travaux récents sur le stockage de
carbone sous prairies menés dans le
cadre des projets européens GreenGrass
(Soussana et al 2007) et CarboEurope
(Schulze et al 2009) montrent par
ailleurs que la productivité primaire
brute des prairies est comparable à celle
des forêts en Europe. Les prairies cons-
tituent des puits nets pour le CO2
atmosphérique, stockant de 500 à 1200
kg C/ha/an selon les modalités de ges-
tion (chargement animal, mode d’utili-
sation, fertilisation). Aux Etats-Unis,
Pelletier et al (2010) proposent des
valeurs de 120 à 400 kg C/ha/an sur
prairies. Ce stockage de carbone dans
les sols peut toutefois présenter une cer-
taine vulnérabilité au changement cli-
matique (Ciais et al 2003), notamment
en raison de l’augmentation de la tem-
pérature favorable à la minéralisation
du carbone stocké et donc au recyclage
de gaz carbonique. Néanmoins, ce phé-
nomène potentiel de déstockage peut
être compensé par l’augmentation du
CO2 atmosphérique qui réduit la sensi-
bilité des écosystèmes prairiaux à la
sécheresse (Morgan et al 2004) et par la
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Tableau 1. Principaux postes et facteurs d'émission - méthode GES'TIM (Gac et al 2010).



productivité des prairies qui augmente
de 5 à 15% selon la disponibilité en eau
et en substances nutritives (Soussana et
Hartwig 1996, Tubiello et al 2007). 

Pour apprécier la séquestration du
carbone, la méthodologie IPCC (2006)
recommande de considérer les pertes et
les gains de carbone observés durant les
20 premières années suivant le change-
ment d’utilisation du sol. Compte tenu
de l’absence de données à l’échelle
mondiale, les évaluations et les métho-
dologies développées pour la détermi-
nation des GES (FIL 2010, FAO 2010)
ne considèrent pas le stockage de carbo-
ne des systèmes prairiaux de plus de 20
ans. Au niveau européen, le JRC retient
des niveaux de stockage de 237 kg C/ha
pour des prairies permanentes et 115 kg
C/ha pour des prairies temporaires
(Leip et al 2010). Dans un contexte où
ce point est discuté, des facteurs
moyens de stockage/déstockage (Gac et
al 2010b) ont été proposés pour les sys-
tèmes herbivores français (tableau 3).
Ces niveaux de stockage proposés sont
volontairement prudents au regard des
dernières références publiées et citées
précédemment. Dans l’attente de tra-
vaux complémentaires provenant de
programmes financés par l’UE pour
mieux les préciser, ils constituent une
valeur moyenne au regard de la variabi-
lité des situations (plaine, montagne,
âge de la prairie…) et des niveaux d’in-
certitude associés. Enfin, il ne faut pas
négliger le stockage de carbone sous les
haies et les bosquets, très fréquemment

rencontrés dans les exploitations d’éle-
vage. Leur surface, qui peut représenter
entre 10 et 15% de la surface agricole
des exploitations (Gac et al 2010b),
constitue un enjeu important. L’ensem-
ble de ces éléments plaide pour raison-
ner en termes de bilan net, en considé-
rant à la fois les sources de GES et leur
compensation par les puits de carbone
(Soussana et al 2010).

1.4 / L’allocation
Souvent composée de plusieurs ate-

liers de production, une exploitation
agricole commercialise plusieurs pro-
duits, ce qui nécessite d’avoir recours à
un moyen de répartir les impacts entre
ces différents produits. Au regard de la
complexité que représente l’allocation,
le recours à celle-ci doit être évité dès
que l’analyse d’un système de produc-
tion le permet (ISO 14044), c'est-à-dire
par subdivision des procédés de produc-
tion en sous-procédés et par des collec-
tes séparées de données. C’est pour-
quoi, une activité agricole doit donc être
analysée en prenant soin de ventiler les
flux de matières et d’émission par ate-
lier. Deux ateliers composant une
exploitation (bovins et cultures ou
bovins lait et viande) ou deux compo-
santes d’un atelier (animaux en produc-
tion et animaux d’élevage) doivent ainsi
être analysés séparément (figure 2).
Cette situation est rencontrée dans les
ateliers laitiers qui produisent à la fois
du lait et de la viande et qui possèdent
des animaux en production (vaches lai-
tières, animaux à l’engrais) et des ani-

maux en croissance destinés au renou-
vellement du troupeau. La probléma-
tique est identique pour les systèmes
spécialisés de production de viande où
sont produits simultanément des femel-
les réformées, des broutards, des jeunes
bovins, etc. Dans la mesure du possible,
il convient de distinguer les schémas de
production en procédant à l’affectation
des émissions à la catégorie animale
concernée. Cette affectation des émis-
sions selon les phases de production,
consiste à dissocier les processus (figu-
re 2). En atelier laitier, il s’agit d’affec-
ter les émissions associées à la croissan-
ce et à l’engraissement des animaux
pour la production de viande, et celle
des vaches en lactation à la production
du lait et du veau. 

Néanmoins, lorsqu’une étape du
cycle de vie aboutit à plusieurs copro-
duits (par exemple la viande issue des
réformes laitières) et lorsque l’affecta-
tion des émissions entre les différentes
catégories animales est impossible, le
recours à l’allocation est nécessaire afin
de répartir l’impact GES entre le lait et
la viande issus de ces ateliers laitiers
(Cederberg et Stadig 2003, de Vries et
De Boer 2010, Kristensen et al 2011).
Cinq modes d’allocation principaux
entre lait et viande peuvent être identi-
fiés dans le cadre des exploitations lai-
tières : 

1/ Allocation au produit majoritaire,
où l’ensemble de l’impact de l’atelier
laitier est affecté à la production laitiè-
re ;

2/ Allocation protéique, basée sur le
contenu protéique du lait et de la vian-
de, allocation recommandée par la FAO
(2010) ;

3/ Allocation biologique, basée sur
l’énergie alimentaire requise pour pro-
duire le lait et la viande, allocation
recommandée par la FIL (2010) ;

4/ Allocation par extension de systè-
me, où les émissions associées à la pro-
duction de viande bovine (Cederberg et
al 2003) ou à une viande mixte bovine
et porcine (Nielsen et al 2003) sont
soustraites des émissions de l’atelier lai-
tier sur la base d’une empreinte carbo-
ne moyenne affectée à la viande ;
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Tableau 2. Impacts liés au changement d'usage des terres sur le stockage de carbone dans les sols (Arrouays et al 2002).

Tableau 3. Proposition de valeurs de flux nets annuels de stockage de carbone
additionnel dans le sol, en fonction du mode d'occupation ; par hectare, sur l'horizon
0-30 cm, scénario à 20 ans (Gac et al 2010 d'après Arrouays et al 2002, Soussana
et al 2010).



5/ Allocation économique, basée sur
le revenu économique assuré respecti-
vement par le lait et la viande.

Il est à noter que ces modes de répar-
tition des émissions répondent à trois
logiques distinctes. La première est
basée sur le fonctionnement du système
de production (affectation par phase de
production et allocation biologique), la
seconde repose sur des clés en lien avec
la valeur nutritionnelle du produit final
(allocation protéique) et la dernière, sur
des éléments de conjoncture (allocation
au produit majoritaire, allocation par
extension de système, allocation écono-
mique). Le choix entre ces clés de
répartition des GES doit se faire pour

être lisible par les différents acteurs
dans le calcul de l’impact mais égale-
ment pour la mise en œuvre de plans
d’action. Les modes d’affectation ou
d’allocation basés sur le fonctionne-
ment du système d’exploitation (affec-
tation par phase de production et alloca-
tion biologique), revêtent pour cela un
intérêt.

Selon le mode d’allocation retenu et
le périmètre sur lequel on applique l’al-
location choisie, la répartition de l’im-
pact GES entre le lait et la viande est
différente (Dollé et al non publié). Sur
des ateliers laitiers français, produisant
du lait, des veaux et des vaches de réfor-
mes, l’impact GES attribué au lait est

compris entre 72 et 100% (tableau 4).
Cette distribution de l’impact entre le
lait et la viande est sujette à variation en
fonction de la conjoncture économique,
du ratio lait/viande (Kristensen et al
2011), des performances zootechniques,
et a fortiori pour les modes d’allocation
protéique et biologique lorsque le péri-
mètre d’analyse est différent. La problé-
matique de l’allocation axée principale-
ment ici sur le troupeau laitier peut dans
certains cas concerner les troupeaux
allaitants produisant plusieurs types de
viande (réforme, bœufs, jeunes bovins,
génisses) (Dollé et al 2011). Les princi-
pes présentés précédemment (affecta-
tion par phase ou allocation) s’appli-
quent de façon identique à ces systèmes.
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Figure 2. Niveau d’analyse des émissions de gaz à effet de serre par atelier et par phase de production.

Tableau 4. Ratios moyens d'affectation de l'impact GES au lait et à la viande selon différents modes d'allocation (Dollé et al non
publié).

* Données RICA (moyennes 2003-2009).
** 1 kg de viande = 9,5 kg de CO2/kg viande vive.



2 / Evaluation globale à 
l’échelle du système d’éle-
vage

Les exploitations d’élevage sont des
systèmes complexes avec de multiples
interactions entre le cheptel et les surfa-
ces mobilisées. Une évaluation globale
à l’échelle du système est nécessaire
afin de donner une vision représentative
de l’impact environnemental et de pou-
voir identifier les leviers d’action visant
à réduire les impacts. Cette évaluation
globale des émissions de GES ramenées
au kg de produit permet la détermina-
tion de l’empreinte carbone brute. La
prise en compte du stockage de carbone
aboutit à l’appréciation de l’empreinte
carbone nette.

2.1 / Cas des systèmes laitiers
D’importants travaux ont été réalisés

au niveau français afin d’évaluer l’em-
preinte carbone du lait produit dans les
principaux systèmes de production lai-
tière, selon la méthodologie GES’TIM
décrite précédemment. Sur un échan-
tillon de 153 exploitations laitières
conventionnelles françaises, apparte-
nant à trois systèmes de production dif-
férenciés (figure 3), l’empreinte carbo-
ne moyenne brute observée est de 1,27
kg CO2/L de lait après application de
l’allocation protéique (Dollé et al non
publié). La forte contribution du métha-
ne dans l’empreinte carbone du lait
(63%) est liée à la part prépondérante de
la fermentation entérique (69% des

émissions de CH4). Les autres émis-
sions se répartissent entre le protoxyde
d’azote (17%), influencé par les émis-
sions au pâturage qui en représentent
41%, et le dioxyde de carbone (20%),
produit par la combustion d’énergies

fossiles sur l’exploitation et l’impact
des intrants. Ces niveaux d’émission
sont cohérents avec la bibliographie qui
fait apparaître des empreintes carbone
brutes comprises entre 0,8 et 1,5 kg CO2
par litre (tableau 5). Certaines différen-

Les gaz à effet de serre en élevage bovin : évaluation et leviers d’action / 421

INRA Productions Animales, 2011, numéro 5

Figure 3. Empreintes carbone brutes et nettes du lait issu de 3 systèmes laitiers
français (Dollé et al non publié).

Tableau 5. Comparaison de l'empreinte carbone de la production de lait selon différentes sources bibliographiques.

Spé. : spécialisé ; Conv. : conventionnel ; AB : Agriculture Biologique.
(1) : lait non corrigé ; (2) : lait corrigé sur la matière grasse et protéique ; (3) : lait corrigé sur l'énergie.



ces sont dues aux systèmes étudiés, à
des cas spécifiques avec peu d’exploita-
tions, aux choix méthodologiques (péri-
mètre, règle d’allocation, mode de cal-
cul), ainsi qu’à l’unité fonctionnelle
(lait brut ou corrigé sur l’énergie ou la
matière grasse et protéique). Néanmoins
les résultats sont finalement assez pro-
ches au regard de la grande diversité des
systèmes mondiaux étudiés, notamment
si l’on considère les différences entre
les systèmes herbagers avec pâturage
intensif de Nouvelle-Zélande et d’Ir-
lande et les systèmes basés sur des
stocks comme aux Pays-Bas.

L’analyse des résultats obtenus sur les
trois systèmes de production français
(figure 3) indique que les émissions bru-
tes de CO2 sont peu différentes d’un
système à l’autre. L’impact carbone plus
faible des systèmes de plaine à plus
forte productivité (7 718 kg lait/VL/an)
n’est pas significativement différent des
résultats obtenus sur les autres systèmes
de production. Il est important de noter

qu’une plus forte productivité par
vache, qui se traduit par un impact du
méthane entérique ramené au litre de
lait plus faible, ne conduit pas de façon
systématique à une empreinte carbone
plus faible à l’échelle du système
(Martin et al 2011). En effet, le gain de
productivité sur le méthane entérique
exprimé par litre de lait s’accompagne
généralement d’un recours plus impor-
tant aux intrants (concentrés, engrais),
d’une consommation d’énergie directe
plus forte (fioul) en lien avec les stocks
fourragers responsables d’émission de
dioxyde de carbone, et d’émissions en
bâtiment plus élevées. Il importe donc
de bien considérer qu’une évaluation de
la seule émission de méthane entérique
ne permet pas de conclure sur les émis-
sions globales du système. Cette absen-
ce d’effet remarqué de la productivité
ou du niveau d’intensification sur l’em-
preinte carbone exprimée par kg de lait
contribue également à expliquer les fai-
bles différences observées entre les sys-
tèmes conventionnels et les systèmes

biologiques (Cederberg et al 2000, Haas
et al 2001, Van der Werf et al 2009,
Chambaut et al 2011, Kristensen et al
2011). C’est ainsi qu’une émission plus
forte de méthane (exprimée en kg
CO2/kg de lait) due à une plus faible
productivité des systèmes biologiques
est généralement compensée par des
émissions plus faibles de protoxyde d’a-
zote et de gaz carbonique dues à un
moindre recours aux intrants. L’effet du
niveau de productivité sur l’empreinte
carbone brute exprimée par litre de lait
s’observe néanmoins pour des systèmes
avec une productivité par vache infé-
rieure à 4000-5000 kg de lait (Gerber et
al 2011) (figure 4), contrairement aux
systèmes dont la productivité par vache
est supérieure à 5000 kg de lait (Doreau
et Dollé 2011a, Vellinga et al 2011). Par
ailleurs, les surfaces en prairie, qui assu-
rent le stockage de carbone dans les
sols, représentent une compensation
variable des émissions de GES du systè-
me comprise entre 6 et 43% avec une
hypothèse de stockage de 500 kg
C/ha/an (figure 3). Le plus fort taux de
stockage de carbone obtenu dans les
systèmes où la part de prairie est supé-
rieure à 90%, permet une compensation
complète du méthane d’origine enté-
rique.

Au sein de la classe typologique «lait
spécialisé de plaine», une classification
d’exploitations laitières françaises a été
réalisée sur la base des résultats de
l’empreinte carbone nette (tableau 6).
Au sein de cette population composée
de 127 exploitations, on observe une
différence de 28% sur l’empreinte car-
bone nette du lait entre le quart supé-
rieur et le quart inférieur et une différen-
ce de 12% sur l’empreinte carbone du
lait entre le quart supérieur et la classe
intermédiaire. Comme observé par
Henrikson et al (2011), les variations de
l’empreinte carbone sont fortement
liées à la gestion du troupeau et aux pra-
tiques culturales. C’est ainsi que les sys-
tèmes les plus optimisés, qui possèdent
les moindres consommations de con-
centrés par litre de lait mais également
les bilans azotés les plus favorables,
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Tableau 6. Efficience environnementale et économique de 64 exploitations appartenant à des systèmes laitiers spécialisés avec
plus de 10% de maïs/ha SFP (Raison et al non publié).

Figure 4. Relation entre les émissions de gaz à effet de serre et le niveau de pro-
ductivité des vaches laitières (Gerber et al 2011).



sont les plus performants sur le plan
environnemental. Enfin, cette analyse
permet au regard des résultats écono-
miques et environnementaux de mettre
en évidence le lien entre efficiences
économique et environnementale. Les
défauts d’optimisation technique qui se
traduisent par une empreinte carbone
plus élevée, génèrent des résultats éco-
nomiques plus faibles (tableau 6). 

2.2 / Cas des systèmes produc-
teurs de viande

Les travaux conduits en France sur 
l’évaluation de la production de viande
issue des troupeaux allaitants conven-
tionnels (Dollé et al 2009, Gac et al
2010c, Dollé et al 2011, Veysset et al
2011) font état d’une empreinte carbone
brute comprise entre 9,5 et 17,8 kg
CO2/kg viande vive (vv) (tableau 7),
sans distinction du type de viande pro-
duit (vache de réforme, jeune bovin,
bœufs…). La contribution des trois prin-
cipaux GES met l’accent sur la part pré-
pondérante du méthane (71%). La fer-
mentation entérique représente 52% des
émissions totales soit 73% du méthane
total émis. Les émissions en bâtiment-
stockage pèsent pour 21%. Les émis-
sions de N2O représentent 17% de l’em-
preinte totale et sont essentiellement
liées au pâturage (42%). Les émissions
de CO2, dues à la consommation d’éner-
gies directes et essentiellement aux
intrants, sont de 12%. Ces empreintes
carbone brutes des systèmes bovins vian-

de français évaluées avec deux méthodo-
logies distinctes, GES’TIM pour Gac et
al (2010a) et Dollé et al (2011) et PLA-
NETE-OPT’INRA pour Veysset et al
(2011), sont inférieures à celle qui est
évaluée pour la viande bovine au niveau
européen et qui atteint 22,2 kg de
CO2/kg vv (Leip et al 2010). Cette
moyenne cache cependant des disparités
importantes. L’Autriche (14,2 kg CO2/kg
vv) et les Pays-Bas (17,4 kg CO2/kg vv)
possèdent l’empreinte carbone brute la
plus faible comparativement à Chypre
(44,1 kg CO2/kg vv) et à la Lettonie
(41,8 kg CO2/kg vv) où la productivité
plus faible des systèmes de production
est associée à un changement important
d’occupation des terres. C’est ainsi que
les régimes équilibrés couplés à des
durées d’engraissement optimisées
(Benchaar et al 2001, Lovett et al 2005,
Casey et Holden 2006, Dollé et al 2011)
permettent de réduire l’impact carbone
ramené au kg de viande produit.
L’incidence de la productivité est égale-
ment mise en évidence par Pelletier et al
(2010), l’empreinte carbone brute des
bovins engraissés aux Etats-Unis sur des
systèmes pâturant non optimisés étant
supérieure à celles des bovins engraissés
en feedlot (19,2 kg CO2/kg vv vs 14,8 kg
CO2/kg vv) du fait d’un gain de poids
quotidien plus faible (0,6 kg vv/jour vs
1,4 kg vv/jour).

Cette empreinte carbone de la viande
des troupeaux allaitants intègre la phase
d’élevage des broutards ainsi que la

phase d’engraissement. Parmi les émis-
sions de ces systèmes de production, les
vaches nourrices représentent la plus
grosse part. Les systèmes «naisseurs»,
où les vaches représentent l’essentiel
des effectifs présents et où la quantité de
viande valorisée est plus faible, possè-
dent ainsi une empreinte carbone plus
forte comparativement aux élevages
naisseurs-engraisseurs. Sur la seule
phase d’engraissement, Doreau et al
(2011b) ont ainsi mis en évidence une
empreinte carbone comprise entre 3,7 et
4,7 kg CO2/kg de gain de vv selon la
part de fourrages et de concentrés dans
la ration ; comparativement aux systè-
mes naisseurs qui affichent une
empreinte carbone brute comprise entre
12,8 et 17,8 kg CO2/kg vv (Gac et al
2010c, Dollé et al 2011, Veysset et al
2011). C’est pourquoi, les émissions de
GES liées à l’élevage des broutards
représentent de 75 (Dollé et al 2009) à
80% (Phetteplace et al 2001) de l’em-
preinte finale. La phase d’allaitement en
lien avec la conduite des mères est la
source essentielle de GES sur l’ensem-
ble du cycle de vie de l’animal et influe
ainsi considérablement l’empreinte car-
bone du produit final. 

La détermination de l’empreinte car-
bone nette considérant le stockage de
carbone a été encore peu étudiée pour
les systèmes viande. Les travaux de
Dollé et al (2009), Gac et al (2010b),
Dollé et al (2011) mettent en évidence
une compensation des émissions de
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Tableau 7. Comparaison de l'empreinte carbone de la production de viande selon différentes sources bibliographiques.

(1) Viande de jeune bovin laitier.



GES comprise entre 24 et 53% pour un
stockage de carbone des prairies fixé à
500 kg C/ha/an. Sur la base d’un stocka-
ge carbone par les prairies de 350
kg/ha/an, Veysset et al (2011) font état
d’une compensation comprise entre
13,3 et 21,2% selon la part de prairies
valorisées dans le système. C’est ainsi
que des systèmes plus intensifs (part
importante de concentrés, systèmes fai-
blement pâturant, GMQ élevé), qui pos-
sèdent une empreinte carbone brute
exprimée en kg CO2/kg vv plus faible,
sont associés à une faible compensation
carbone et ainsi aboutissent à une
empreinte carbone nette identique voire
supérieure aux autres systèmes (Dollé et
al 2011, Veysset et al 2011). Pelletier et
al (2010) qui ont utilisé les valeurs pro-
posées par Phetteplace et al (2001),
mettent en avant une compensation car-
bone de 42% pour les systèmes pâturant
contre 12% pour les bovins engraissés
en feedlot. Les systèmes pâturant opti-
misés possèderaient ainsi une empreinte
carbone nette de 15% inférieure aux
systèmes intensifs (Pelletier et al 2010).

La conversion du système de pro-
duction en agriculture biologique
(Chambaut et al 2011, Veysset et al
2011) se traduit par une empreinte car-
bone nette plus faible, notamment du
fait de l’importance des prairies dans le
système biologique. En faisant abstrac-
tion du stockage de carbone, Casey et
Holden (2006) font état d’un niveau
d’émission exprimé par kg de viande
vive de 14% inférieur pour les systèmes
biologiques, alors que Haas et al (2001)
ne trouvent pas de différence significa-
tive entre les deux modes de production.

2.3 / Cas de la viande produite
dans les systèmes laitiers

Même si le principal produit des sys-
tèmes laitiers est le lait, leur production
de viande représente une part non négli-
geable évaluée à 40% de la viande bovi-
ne produite en France. Sur un atelier lai-
tier, où sont élevés conjointement les
animaux de renouvellement et en pro-
duction, il convient de répartir les émis-
sions entre les deux produits valorisés
lait et viande. Plusieurs modes de répar-
tition des émissions de GES décrits pré-
cédemment ont été appliqués sur des
systèmes laitiers (Dollé et al non publié)
afin de déterminer l’empreinte carbone
nette respective du lait et de la viande
issue des animaux de réforme.
L’incidence des différents modes d’allo-
cation sur l’empreinte carbone est très
forte (figure 5). L’affectation des émis-
sions par phase de production, qui
consiste à attribuer les émissions des
animaux de renouvellement à la viande
et les émissions de la phase de lactation
et de tarissement au lait et au veau,
conduit à une empreinte carbone du lait

de 0,83 kg CO2/kg et à une empreinte
carbone de la viande de réforme laitière
de 8,7 kg CO2/kg vv. Allouer les émis-
sions de GES selon les besoins alimen-
taires des animaux (FIL 2010) pour la
production de lait et de viande (alloca-
tion biologique), se traduit par une
empreinte carbone du lait de 0,9 kg
CO2/kg et de la viande de 6,4 kg
CO2/kg vv. Ces deux modes de réparti-
tion (biologique et affectation par phase
de production) en lien avec le système
de production, conduisent à une
empreinte carbone plus proche de l’al-
location par extension de système, où
l’empreinte de la viande correspond à la
moyenne des viandes des systèmes
allaitants spécialisés. L’application de
l’allocation protéique recommandée par
la FAO (2010), aboutit à une empreinte
carbone de la viande plus faible (4,4 kg
CO2/kg vv). Enfin, une allocation au
produit majoritaire où l’ensemble des
émissions est affectée au lait produit se
traduit par une empreinte carbone du
lait la plus forte (1,1 kg CO2/kg lait). A
l’exception des résultats obtenus avec
l’allocation économique, où le ratio
lait/viande dépend fortement de la
conjoncture économique et des recettes
retenues (avec ou sans aides), les
empreintes calculées sont en concor-
dance avec les résultats de Kristensen
(2011) qui a réalisé la même évaluation. 

Par ailleurs, les émissions de GES de
la vache laitière en lactation étant pour
une part importante affectées au lait, le
veau issu des troupeaux laitiers possède
une empreinte carbone plus faible que
celui produit en système allaitant. Une
évaluation conduite sur des systèmes
français spécialisés dans l’engraisse-
ment des jeunes bovins issus de trou-
peaux laitiers fait état d’une empreinte
carbone brute de 4,5 kg CO2/kg vv. Ces
résultats corroborent ceux obtenus par
Cederberg et Darelius (2002) où l’em-
preinte carbone est de 6,5 kg CO2/kg vv.

Il est à noter que dans tous les cas, les
systèmes spécialisés lait et mixtes
lait/viande conduisent à une empreinte
carbone nette de la viande inférieure
aux ateliers viande spécialisés.

3 / Les leviers d’action

Pour satisfaire les objectifs nationaux,
européens et internationaux, des recom-
mandations techniques sont mises en
avant (Metz et al 2007). Les différences
observées entre systèmes de production
et entre exploitations d’un même systè-
me (Henriksson et al 2011) mettent en
évidence les potentialités en matière de
réduction de l’empreinte carbone des
produits lait et viande bovine. Des stra-
tégies existent pour réduire les émis-
sions de méthane, de protoxyde d’azote
et de gaz carbonique. Celles-ci doivent
être évaluées et testées à l’échelle du
système et pour les trois GES concernés
de manière à éviter tout transfert de pol-
lution d’un gaz à un autre ou d’un com-
partiment à un autre.

3.1 / Alimentation des animaux
L’alimentation est un levier d’action

pour réduire les émissions de méthane
entérique et les rejets azotés des ani-
maux. L’augmentation de la part de
concentrés dans la ration, qui remplace
les glucides des parois végétales des
fourrages par de l’amidon et des sucres
est ainsi souvent citée comme étant un
moyen de réduire les émissions de
méthane entérique (Martin et al 2010,
Doreau et al 2011a). Toutefois,
Hindrichsen et al (2006) mettent en évi-
dence des émissions liées aux déjec-
tions animales supérieures pour des
vaches laitières alimentées avec du
fourrage et des concentrés comparative-
ment à un régime composé de fourrage
seul. Au-delà de l’effet sur le méthane,
cette option technique, qui consiste à
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Figure 5. Empreintes carbone nettes du lait et de la viande issus des ateliers laitiers
selon différents modes d’allocation (Dollé et al non publié).
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augmenter la part de concentré dans la
ration, peut entraîner un accroissement
des coûts de production et met les rumi-
nants en concurrence avec l’Homme
pour l’accès aux ressources alimentai-
res. Par ailleurs, la production des
concentrés a elle-même un impact GES
qui rend cette solution moins attrayante
que ne le laisse présager une analyse
rapide. C’est ainsi qu’il est constaté
pour des exploitations laitières françai-
ses (tableau 6) une surconsommation de
28% de concentré entre les élevages non
optimisés possédant l’empreinte carbo-
ne la plus élevée et les élevages optimi-
sés à l’empreinte carbone plus faible
(Raison et al non publié). Sur la phase
d’engraissement seule, ce gain sur le
méthane entérique permis par les régi-
mes à très haute teneur en concentré
(>70%) reste acquis à l’échelle du sys-
tème, malgré des émissions plus impor-
tantes de N2O et de CO2 (Doreau et al

2011b). Un autre levier pour réduire les
émissions de méthane entérique concer-
ne l’enrichissement de la ration en lipi-
des insaturés, qui permet une diminu-
tion moyenne de 3,8% des émissions de
méthane pour 1% de lipides supplémen-
taire dans la ration (Martin et al 2010).
L’effet sur le méthane entérique est
néanmoins très dépendant de la nature
des lipides employés (acides laurique,
myristique, linoléique) (Martin et al
2010). Certains auteurs (Woodward et
al 2006) remettent par ailleurs en cause
l’effet à long terme des lipides sur les
émissions de méthane, mais des don-
nées récentes obtenues avec de la graine
de lin mettent bien en évidence un effet
positif à long terme sur les émissions
entériques (Martin et al 2011). Les addi-
tifs alimentaires (ionophores, acides
organiques) pourraient constituer une
autre voie de réduction des émissions de
méthane entérique, cependant leur

développement est encore sujet à de
nombreuses interrogations (Doreau et al
2011a). Certaines substances sont inter-
dites en Europe (antibiotiques ionopho-
res), d’autres sont d’origine chimique et
très coûteuses (acides organiques),
d’autres enfin n’ont pas fait preuve d’un
effet durable dans le temps (tannins,
saponines).

Concernant les rejets azotés des ani-
maux, une évaluation a montré qu’une
diminution du contenu azoté du régime
semble être une voie moins efficace que
des actions sur la gestion des engrais
(Henriksson et al 2011). Cependant, la
réduction des pertes fécales et particu-
lièrement urinaires représente une piste
intéressante (Kebreab et al 2001) qui
permet de limiter les émissions de N2O
liées à la gestion des déjections anima-
les mais également les émissions de
CO2 associées à la production des

Tableau 8. Effets potentiels des principaux leviers d'action sur les émissions de GES.



intrants. Une bonne adéquation des
apports aux besoins constitue donc une
voie intéressante et simple pour réduire
la consommation de concentrés et les
pertes azotées. Il semble même possible
dans certains cas de réduire les apports
d’azote dégradable un peu en dessous
des recommandations pour accroître
l'efficience d'utilisation de l'azote et
diminuer encore les rejets sous forme
d'urée sans trop pénaliser les perfor-
mances. Cette marge de manœuvre peut
être utilisée chez des ruminants par
ailleurs bien alimentés en acides aminés
(Vérité et al 1997). Un déficit de 5% du
niveau d’apport d’azote dégradable par
rapport aux recommandations n’aura
ainsi pas de conséquences sur les per-
formances de production mais permet-
tra de réduire les rejets d’environ 10 kg
de N par vache sur une lactation. Une
réduction plus importante, conduira à
diminuer fortement les performances.

Une autre piste en alimentation ani-
male concerne l’achat d’aliments à fai-
ble impact carbone en lien avec les pra-
tiques culturales ou le changement
d’affectation des sols (colza vs soja).
Enfin la recherche d’une autonomie ali-
mentaire de l’exploitation constitue
également un levier de réduction des
émissions de GES. Cela concerne en
particulier la recherche d’une autono-
mie en protéines sur les exploitations
par l’utilisation d’herbe et de légumi-
neuses. Chacun des leviers ici évoqués
pour l’alimentation, permet une réduc-
tion des émissions de GES comprise
entre 0 et 7% selon les cas (tableau 8).
D’importants travaux de recherche sont
néanmoins encore nécessaires pour pré-
ciser l’intérêt environnemental et tech-
nico-économique de ces leviers.

3.2 / Productivité et gestion du
troupeau

L’augmentation de la productivité lai-
tière est fréquemment suggérée pour
réduire l’impact méthane entérique
ramené au kg de produit et pourrait per-
mettre de réduire l’empreinte carbone
de 0,03 kg CO2/kg lait (Schils et al
2005) à 0,26 kg CO2/kg lait (Vellinga et
al 2011). Cette tendance est toutefois
remise en cause selon le système de pro-
duction étudié (Gerber et al 2011) et le
niveau de productivité compte tenu de
l’empreinte carbone des intrants, des
émissions gazeuses supérieures en bâti-
ment d’élevage comparativement à la
période de pâturage, et d’une moindre
compensation carbone par les prairies.
L’évaluation de l’empreinte carbone
conduite sur l’échantillon de 153
exploitations laitières françaises (Dollé
et al non publié) montre une faible ten-
dance à la diminution de l’empreinte
carbone brute avec l’augmentation de
productivité (figure 6a). Sur le même

échantillon, la prise en compte du stoc-
kage de carbone dans le calcul de l’em-
preinte nette, met en évidence l’impact
négatif que pourrait avoir une augmen-
tation de la productivité au détriment
des surfaces en prairies (figure 6b). 

Par ailleurs, Lovett et al (2006) préci-
sent que le gain obtenu sur le méthane
entérique de vaches à haut potentiel
peut être perdu si l’on regarde l’ensem-
ble de la carrière de la vache et le nom-
bre de femelles de renouvellement
nécessaires. Ainsi, des situations d’éle-
vage avec un nombre de lactations et
des performances de reproduction géné-
ralement plus faibles, des animaux plus
sensibles aux risques sanitaires, sont
associées à un taux de renouvellement
plus fort et donc à une part d’animaux
ne produisant pas de lait plus élevée. La
part des émissions de GES du troupeau
de renouvellement représentant 25 à
35% des émissions de l’atelier laitier,
toute action réduisant la proportion d’a-

nimaux en croissance et en entretien par
rapport aux animaux en production doit
être étudiée. Une diminution du taux de
renouvellement comprise entre 5 et 9%
pourrait ainsi permettre une réduction
de l’empreinte carbone de 20 à 39 g
CO2/kg de lait (Vellinga et al 2011) à
l’échelle d’une exploitation. Ces obser-
vations méritent toutefois d’être relati-
visées car les gains mis en évidence sur
des ateliers laitiers sont dépendants du
mode d’affectation ou d’allocation de
l’impact entre le lait et la viande. C’est
ainsi que toute action sur le renouvelle-
ment d’un troupeau laitier peut se tra-
duire par un effet sur l’empreinte carbo-
ne du lait pour des modes d’allocation
protéique, économique, etc. mais sera
sans effet sur l’impact final du lait si
l’on adopte une affectation par phase de
production ou une allocation biolo-
gique. C’est ainsi qu’à l’échelle globale
de l’élevage bovin producteur de lait et
de viande, ces pistes de réduction de
l’empreinte carbone du lait par augmen-
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Figure 6. Empreintes carbone brutes (6a) et nettes (6b) du lait selon la productivité
par vache dans 153 exploitations laitières (Dollé et al non publié).



tation de la productivité ou par réduc-
tion du taux de renouvellement de l’ate-
lier laitier seraient sans effet sur les
émissions totales de GES. Pour satisfai-
re une même demande en lait et viande,
tout effort centré sur l’augmentation de
productivité laitière et le nombre de lac-
tations serait en défaveur de la «viande
coproduit» du lait et nécessiterait une
production plus importante de viande
issue des ateliers spécialisés dont l’em-
preinte carbone est plus élevée
(Zehetmeier et al 2011). La situation est
différente pour les bovins viande en
phase d’engraissement. Sous réserve
que cette augmentation de productivité
ne soit pas associée à un recours impor-
tant d’intrants, celle-ci présente un inté-
rêt dans la mesure où un gain de poids
moyen quotidien supérieur permet de
réduire sensiblement la durée d’engrais-
sement et les émissions associées.

Enfin, une meilleure gestion du trou-
peau (réforme des animaux peu produc-
tifs, gestion sanitaire efficace, capacité
d’adaptation aux modifications de l’en-
vironnement…) représente un potentiel
de réduction des émissions de GES de
l’élevage bovin compris entre 2 et 5%
(Cruickshank et al 2009). D’autres pra-
tiques qui touchent davantage à la ges-
tion du troupeau allaitant, comme le
choix de la date de mise bas selon la
date de pousse maximale de l’herbe
pour optimiser le pâturage, doivent
encore être évaluées.

L’amélioration génétique représente
également une opportunité pour réduire
les émissions de GES. En axant la sélec-
tion sur l’amélioration de l’efficacité
alimentaire, Alford et al (2006) estiment
le potentiel de réduction des émissions
de méthane à 3,1% sur une durée de 25
ans. De même, l’efficience de produc-
tion obtenue par une meilleure fertilité,
une valorisation optimale de la ration,
une baisse de la dépense d’entretien et
une amélioration de la santé des ani-
maux (Hegarty 2004) constitue une voie
importante de progrès. Sur la base des
données bibliographiques et des pre-
mières évaluations effectuées sur les
systèmes français, toute action agissant
sur la productivité et la gestion du trou-
peau, peut selon les cas permettre une
réduction de l’empreinte carbone com-
prise entre 0 et 10% (tableau 8).

3.3 / Fertilisation azotée
De Klein et Eckard (2008) suggèrent

que les émissions de protoxyde d’azote
puissent être réduites de 90% avec une
gestion adéquate de l’azote. Même si
cette valeur semble surestimée, il peut
être acté que les émissions de protoxyde
d’azote peuvent être atténuées en gran-
de partie, et une grande variété de solu-
tions techniques peut être explorée (Luo

et al 2010). L'indicateur majeur associé
à la gestion de l’azote est l'excédent 
d’azote à l’échelle de l’exploitation,
solde entre les apports d’azote (azote
des intrants) et l’azote mobilisé dans les
produits du système. Cet excédent
représente un risque de lessivage, de
perte par volatilisation ammoniacale et
par émission de protoxyde d’azote. En
matière de fertilisation, une bonne ges-
tion et une valorisation agronomique
optimale des déjections animales per-
mettent de réduire fortement l'achat
d'engrais minéraux. Le bilan entrée/sor-
tie de l’azote montre que 80% des fer-
mes françaises d'herbivores ont un
excès d'azote inférieur à 90 kg/ha (Le
Gall et al 2009) en adéquation avec de
faibles pertes de nitrates. Des efforts
importants ont été faits durant les der-
nières années (ouvrages de stockage,
plan de fertilisation…) pour réduire l’u-
tilisation d’engrais minéraux ; cepen-
dant les efforts doivent se poursuivre.
Au-delà de la réduction des émissions
de protoxyde d’azote, toute optimisa-
tion de la fertilisation azotée réduit le
recours aux achats d’engrais de synthè-
se et ainsi aux émissions de gaz carbo-
nique liées à leur fabrication et à leur
transport, soit entre 5,3 et 6,1 kg
CO2/kg d’azote.

Le recours aux légumineuses consti-
tue également une piste de réduction des
émissions de protoxyde d’azote du fait
de la fixation symbiotique et de la
réduction d'émissions de protoxyde
liées aux conditions aérobies. Le GIEC
considère ainsi que la fixation symbio-
tique n’émet pas de GES (IPCC 2006).
Corré et al (2002) font état d’émissions
de N2O mesurées sur les prairies d’as-
sociations plus faibles que celles mesu-
rées sur les prairies de graminées (0,2 vs
1,3% N). Ledgard et al (2009) mettent
en évidence qu’un lait produit sur une
prairie fertilisée avec 200 kg d’azote se
traduit par une empreinte carbone supé-
rieure à 15% à celle d’un lait produit sur
une prairie non fertilisée et contenant
des légumineuses. Les légumineuses
sont ainsi un des leviers efficaces pour
réduire le recours aux engrais de synthè-
se. Les principales difficultés portent
sur la pérennité du trèfle blanc dans les
prairies et le sursemis de trèfle blanc
dans les prairies installées. 

Les inhibiteurs de nitrification, qui
visent à ralentir la production d’azote
nitrique issu de la transformation de l’a-
zote ammoniacal des pissats et des
déjections, peuvent également réduire
les pertes par lessivage et les émissions
de N2O. Peu utilisés en France, mais
très étudiés en Nouvelle-Zélande
(Monagham et al 2007), ces produits
sont appliqués par épandage sur les
prairies ou mélangés aux produits orga-
niques avant épandage. Certains travaux

mettent en avant une réduction des
émissions de GES de 50 à 68% issus des
urines au pâturage grâce à l’application
d’inhibiteurs de nitrification (Mona-
ghan et al 2007 et 2009, Di et Cameron
2010) soit jusqu’à 5% de l’empreinte
carbone du produit final. D’autres tra-
vaux rapportent des résultats beaucoup
moins positifs, voire pas d’effets des
inhibiteurs de nitrification (Mc Donald
2010). Les résultats variant selon les
sites expérimentaux, les conditions
d’apport (date et dose) et les supports,
des travaux vont être conduits afin d’ap-
précier l’efficacité en France de ces
inhibiteurs de nitrification. Les trois pis-
tes évoquées ici peuvent permettre une
réduction des émissions de GES et de
l’empreinte carbone comprise entre 0 et
5% (tableau 8).

3.4 / La gestion des déjections
La gestion des déjections couvre à la

fois les déjections produites au pâturage
et celles générées en bâtiment. Au pâtu-
rage, les déjections sont beaucoup
moins émettrices que celles produites
en bâtiment puis stockées (IPCC 2006).
Une piste majeure dans la gestion des
effluents peut donc consister à réduire
les quantités stockées en augmentant le
pâturage. De gros investissements ont
été contractés ces dernières années afin
d’optimiser la gestion des déjections
générées en bâtiment sur le site d’ex-
ploitation (collecte, ouvrages de stocka-
ge de longue durée) et leur valorisation
agronomique. Cette meilleure gestion se
traduit par des apports aux périodes
appropriées, au plus près des besoins de
plantes, ce qui permet de réduire les
apports d’azote minéral. La gestion des
déjections sur site peut être complétée
par la digestion anaérobie des déjec-
tions animales afin d’éviter les émis-
sions de méthane au stockage. Le bio-
gaz, mélange de CH4 et de CO2, est
valorisé sous forme énergétique. En
système laitier, l’installation d’une unité
de méthanisation peut permettre un
abattement de l’empreinte carbone
comprise entre 5 et 7% (Dollé et al non
publié). Toutefois la mise en place d’un
tel dispositif, qui est conditionnée par
un certain nombre de paramètres tels
que la production constante de déjec-
tions, la disponibilité en co-substrats, la
valorisation de la chaleur, ne pourra tou-
tefois concerner qu’un nombre limité
d’installations.

Le type de déjections produites, lisier
ou fumier, a également une incidence
sur les émissions de méthane et de
protoxyde d’azote en bâtiment et au
stockage. Les conditions de production
et de stockage des fumiers (sur plate-
forme ou sous les animaux) agissent
notamment sur les niveaux d’émission
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à travers le degré d’anaérobiose. Peu
de références bibliographiques étant
disponibles sur les émissions associées
à la gestion des déjections sous forme
de fumier, des travaux sont en cours
sur les différents modes de logements
rencontrés en France (aire raclée et
litière accumulée) afin de préciser 
les mécanismes et les niveaux d’émis-
sion.

3.5 / Réduction des consomma-
tions d’énergie

Les émissions de gaz carbonique
«énergétiques» émanent des consom-
mations de fioul et d’électricité. Des
solutions techniques très intéressantes
pour réduire les consommations élec-
triques (pré-refroidisseur de lait, récu-
pérateur de chaleur, solaire thermique)
se traduisent au final par un gain sur
l’empreinte carbone inférieur à 1%
compte tenu de l’origine nucléaire de
l’électricité produite en France (Dollé
et al non publié). Les actions visant à
réduire les consommations de fioul
peuvent concerner à la fois une évolu-
tion du système de production et des
pratiques. Le pâturage constitue pour
cela une des pistes de réduction des
consommations de fioul pour la cultu-
re, la récolte, la distribution des four-
rages et l’épandage des déjections. Par
ailleurs, les modifications du compor-
tement et des pratiques (conduite éco-
nome, réglage des tracteurs, réduction
du transport, simplification des pra-
tiques culturales…) représentent éga-
lement un intérêt non négligeable pou-
vant permettre de minorer de 1 à 2%
les émissions de GES.

3.6 / Stockage de carbone
La séquestration du carbone repré-

sente un potentiel important d’atténua-
tion des émissions de GES des systè-
mes d’élevage herbivore (Soussana et
al 2010). Au-delà de la préservation du
stock de carbone présent dans les sols,
des pratiques de gestion des prairies
peuvent avoir un effet sur les condi-
tions physico-chimiques du milieu, la
protection et l’augmentation de la
matière organique présente dans le sol.
Ainsi, l’apport modéré d’azote
(engrais, déjections) accroît la séques-
tration du carbone ; a contrario, une
carence en azote peut provoquer un
déstockage de carbone car les micro-
bes du sol puisent dans les réserves
humiques du sol (Fontaine et al 2004,
Klumpp et al 2009). La nature du cou-
vert végétal influence également la
capacité d’un agrosystème à séquest-
rer du carbone (Loiseau et al 2001). La
présence de légumineuses permet une
autorégulation en azote et donc le
maintien du stock de carbone (Loiseau
et al 2001, Soussana et al 2010). Le

pâturage permet un meilleur stockage
du carbone que la fauche via un apport
direct de matière organique par les
déjections et une moindre exportation
de carbone du fait de l'herbe résiduelle
(Reeder et Schuman 2002, Soussana et
al 2007 et 2010). Inversement, la fau-
che exclusive et fréquente de la prairie
(Klumpp et al 2007) peut conduire à
des niveaux de prélèvement trop forts
(exportations de carbone importantes
et répétées) et à un déstockage. Enfin,
l’intensité du pâturage joue également
sur les niveaux de stockage, en lien
avec l’herbe résiduelle. Les pâturages
très ras laissent moins d’organes
aériens, sources de litière puis de car-
bone, et le surpâturage peut engendrer
une dégradation du couvert végétal
(Jones et Donelly 2004). Inversement,
les pâturages moins sévères laissent
davantage d’organes sénescents
(Louault et al 2005) favorables au
stockage de carbone. Enfin, l’augmen-
tation de la durée de la rotation des
prairies temporaires ou la conversion
de prairies temporaires en prairies per-
manentes augmente le stockage de car-
bone. Pour ces différentes pratiques,
réduction des apports d’engrais azotés
sur des parcelles intensives, conver-
sion des prairies de graminées en
mélange de graminées et légumineu-
ses, intensification modérée des prai-
ries pauvres, le flux annuel de carbone
stocké est compris entre 200 et 500 kg
C/ha (Soussana et al 2010). Sur la base
de ces pratiques favorables ou défavo-
rables au stockage de carbone, il reste
à établir le meilleur compromis entre
performances animales et stockage de
carbone par les prairies. 

Par ailleurs, la préservation et l’im-
plantation de haies associées aux prai-
ries constituent aussi un potentiel
important de stockage de carbone dans
les sols sur de longues durées. Au
niveau des cultures, les principaux fac-
teurs de variation concernent la diminu-
tion du travail du sol, voire un passage
au non-travail, qui limite le phénomène
de déstockage de carbone (l’effet béné-
fique du passage au non-labour est tou-
tefois réversible). Par ailleurs, la restitu-
tion au sol des résidus de la culture ou
l’épandage de déchets organiques, de
même que l’implantation de cultures
intermédiaires pour éviter les sols nus
(avec non-exportation des résidus)
accroissent les apports de matières orga-
niques et sont favorables au stockage de
carbone.

Globalement, une modification de
pratiques ou une évolution des surfaces
en prairies au sein des exploitations per-
met une réduction de l’empreinte carbo-
ne comprise entre 3 et 10% selon le sys-
tème (tableau 8).

Conclusion

L’élevage bovin contribue fortement
aux émissions de GES de l’agriculture.
Evaluer précisément ses émissions, puis
construire un plan d’action est nécessai-
re pour réduire son impact sur le chan-
gement climatique. Toutefois, il faut
rappeler que l’élevage de ruminants
possède la particularité de pouvoir com-
penser en partie les émissions de GES
grâce au stockage de carbone associé
aux prairies et aux infrastructures agro-
écologiques (haies, bosquets…). Il est
ainsi admis que les sols représentent le
puits de carbone le plus important sur
terre (1500 milliards de tonnes de car-
bone, GIEC 2007) et que la gestion
optimale des prairies constitue une voie
prometteuse pour réduire les émissions
de GES (Arrouays et al 2002, FAO
2010, Soussana et al 2010).

L’analyse globale à l’échelle du systè-
me d’élevage est cruciale afin de réali-
ser une évaluation exhaustive des émis-
sions de GES du secteur et de
l’empreinte carbone des produits agri-
coles au portail de l’exploitation. Les
mises au point méthodologiques en
cours devront permettre à terme une
détermination harmonisée des impacts.
D’importants échanges nationaux et
internationaux seront encore nécessai-
res dans les années à venir afin d’affiner
ces méthodologies et les référentiels
associés. Les évaluations conduites sur
les systèmes de production français et
étrangers montrent une variabilité de
l’empreinte carbone inter-système, mais
encore plus nettement une variabilité
importante intra-système qui dépend du
niveau d’optimisation des pratiques. Le
différentiel observé peut ainsi atteindre
jusqu’à 30% entre les exploitations opti-
misées et les systèmes non optimisés.
Ce constat met en évidence les marges
de progrès envisageables pour certaines
exploitations grâce à une optimisation
des pratiques. 

Parallèlement un nombre important
de leviers modulant les émissions est
identifié. Les émissions évitées grâce à
l’application de ces leviers varient de 0
à 10% (tableau 8). Certains leviers
nécessitent des travaux de recherche
complémentaires afin d’en préciser leur
efficacité, leur faisabilité et leur coût.
D’autres, liés à des pratiques éprouvées
sont aujourd’hui disponibles et applica-
bles en exploitation. Leur mise en
œuvre peut dans certains cas se traduire
par des économies sur le fonctionne-
ment de l’exploitation ou alors nécessi-
ter des investissements parfois impor-
tants. Globalement pour les filières
bovines, un plan d’action qui rassem-
blerait plusieurs pistes de réduction
compatibles laisse entrevoir un potentiel
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de réduction des émissions de GES
compris entre 5 et 15% pour des exploi-
tations dont l’empreinte carbone se
situe aujourd’hui dans la moyenne ob-
servée. Ces potentiels de réduction met-
tent en avant la faculté de l’élevage de
répondre au défi du changement clima-
tique. Il faut de plus avoir à l’esprit que
les objectifs de réduction de 20, 30%,
voire davantage sont difficilement attei-
gnables en l’état actuel des connaissan-
ces, mais que les avancées technolo-
giques, la recherche en génétique etc.,
devraient permettre d’y répondre à
terme.

D’ores et déjà, il faut préciser que
l’ensemble des investigations conduites
en matière d’évaluation des émissions

de GES et de recherche de moyens d’at-
ténuation permettent :

- d’apporter aux éleveurs de bovins et à
leur environnement technique et adminis-
tratif les connaissances, outils et métho-
des permettant d’orienter leurs itinéraires
techniques, voire de modifier leurs systè-
mes de production dans un objectif de
réduction des émissions de GES et d’aug-
mentation du stockage de carbone,

- de préciser aux éleveurs de bovins les
incidences économiques, positives ou
négatives, générées par l’application des
leviers d’action dans les exploitations,

- d’indiquer aux filières et aux indus-
triels du lait et de la viande bovine l’em-
preinte carbone atteignable au portail de
l’exploitation,

- d’apporter à la France la possibilité
de réduire son impact GES associé à
l’activité d’élevage bovin.

Enfin, l’analyse de l’impact environne-
mental de l’activité d’élevage ne doit pas
se limiter au seul impact GES. Sans
remettre en cause la nécessité et l’urgen-
ce de mettre en place des plans d’action
visant à limiter les émissions de GES, une
approche monocritère n’apparaît pas per-
tinente et peut se traduire par des trans-
ferts de pollution (pollution des eaux, aci-
dification atmosphérique ...). De plus, les
systèmes d’élevages de ruminants pré-
sentent d’autres atouts, comme la contri-
bution au maintien de la biodiversité qui
nécessite d’être intégrée dans l’élabora-
tion de plans d’actions pour les filières. 
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Le contexte environnemental actuel, tant politique (objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre) que sociétal (informa-
tion du consommateur), nécessite de préciser les impacts de l'activité d'élevage bovin en matière de changement climatique. L'enjeu
est de connaître précisément les niveaux d'émissions de gaz à effet de serre (GES) et de stockage de carbone, des différents modes de
production. Pour cela, une évaluation basée sur la méthodologie de l'Analyse du Cycle de Vie (ACV) est mise au point à l'échelle du
système d'élevage. Cette approche permet d'avoir une vision globale de l'activité d'élevage intégrant l'ensemble des processus inter-
nes et externes au fonctionnement de l'exploitation. Ainsi pour les systèmes laitiers français, l'empreinte carbone brute du lait est en
moyenne de 1,26 kg CO2/kg de lait. La prise en compte du stockage de carbone sous les prairies et les haies se traduit par une com-
pensation comprise entre 6 et 43% selon les systèmes, en fonction de la part de prairies. L'empreinte carbone nette du lait français
est alors en moyenne de 1,0 kg CO2/kg de lait. Dans les systèmes bovins viande français, l'empreinte carbone brute est comprise entre
14,8 et 16,5 kg CO2/kg viande vive en fonction du système de production (naisseur vs naisseur/engraisseur). Après prise en compte
du stockage de carbone qui permet une compensation comprise entre 24 et 53%, l'empreinte carbone nette est comprise entre 7,9 et
11,3 kg CO2/kg viande vive. De nombreux leviers d'action sont identifiés dans les systèmes d'élevage de ruminants pour réduire l'em-
preinte carbone des produits au portail de la ferme. Certains concernent une optimisation des systèmes de production (ajustement
des apports alimentaires, gestion de la fertilisation…) et se traduisent par des économies en matière d'intrants. D'autres nécessitent
la mise en place de nouvelles technologies et se traduiront donc par un investissement ou un coût de fonctionnement supérieur aux
schémas actuels de production.

Résumé

Greenhouse gases in cattle breeding : evaluation and mitigation strategies

In today's environmental context, as much political (the reduction of greenhouse gas emissions) as social (consumer demands for
information concerning food products), there is a need to determine the influence of ruminant livestock on climate change. It has
become crucial to quantify precisely the levels of greenhouse gas emissions (GHG) and carbon sequestration for different ruminant
livestock systems by using Life Cycle Assessment (LCA) to calculate the carbon footprint of dairy and beef farms. This approach
allows us to account for GHG in relation with direct and indirect emissions. Thus in the French dairy system, the average gross 
carbon footprint is 1.26 kg CO2 /kg milk. Carbon sequestration under grassland and hedges compensates for GHG emissions ran-
ging from 6 to 43% according to the system utilized. Consequently the net carbon footprint is 1.0 kg CO2 / kg milk. In the French
beef system, the gross carbon footprint for raw materials is comprised between 14.8 and 16.5 kg CO2 / kg of live meat depending on
the production system. It must be mentioned that carbon sequestration represents compensation in a range of 24 to 53% and the net 
carbon footprint is between 7.9 and 11.3 kg CO2 / kg of live meat. These investigations demonstrate that numerous mitigation actions
have been identified in the livestock systems to reduce the carbon footprint of milk and meat at the farm gate. Some of them concern
management practices (adjustment of dietary intake, fertilization management…) which result in substantial savings in agricultural
expenses. Others require the installation of new technologies which would require additional funds to improve the production
processes.

DOLLÉ J.-B., AGABRIEL J., PEYRAUD J.-L., FAVERDIN P., MANNEVILLE V., RAISON C., GAC A., LE GALL A.,
2011. Les gaz à effet de serre en élevage bovin : évaluation et leviers d'action. In : Gaz à effet de serre en élevage bovin : le
méthane. Doreau M., Baumont R., Perez J.M. (Eds). Dossier, INRA Prod. Anim. 24, 415-432.
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